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			XVI. 
MARGUERITE DE CONSTANTINOPLE. 
(1244-1251)

			Avènement de Marguerite de Constantinople aux comtés de Flandre et de Hainaut. — Histoire de Bouchard d’Avesnes, premier époux de Marguerite. — Elle l’abandonne pour se remarier à Guillaume de Dampierre. — Prédilection de la comtesse pour les enfants de ce dernier. — Elle veut faire agréer au roi de France l’aîné de ces enfants comme son seul et unique héritier au préjudice des fils de Bouchard d’Avesnes. — Querelles entre les d’Avesnes et les Dampierre devant le roi. — Haines des princes. — La division se met également dans le pays. — Guerre civile imminente. — Saint Louis la prévient en se portant médiateur. — Jugement arbitral du roi qui adjuge la Flandre aux Dampierre et le Hainaut aux d’Avesnes. — Persévérance de la comtesse dans son aversion pour les enfants de son premier lit. — Elle efface de son écu les armes de Hainaut. — L’animosité éclate de nouveau. — Jean d’Avesnes porte la guerre en Flandre. — Marguerite réclame l’intervention du roi de France. — Louis IX la repousse. — Guillaume de Dampierre part pour la croisade et la paix est momentanément rétablie. — Guillaume, roi des Romains, adjuge à son beau-frère Jean d’Avesnes, la Flandre impériale, confisquée sur Marguerite. — Réclamations de cette princesse. — Enquête sur la légitimité des d’Avesnes. — Elle est prononcée par le pape. — Dernière croisade des Flamands sous saint Louis. — Exploits de Guillaume de Dampierre. — Sa fin tragique. — Influence des croisades sur la civilisation flamande.

			La mort de la comtesse Jeanne, son époux, Thomas de Savoie, qu’aucun lien ne retenait plus en Flandre, retourna dans son pays, et Marguerite de Constantinople, seule héritière de son illustre sœur, prit le gouvernement de la Flandre et du Hainaut. Cette fille puînée de l’empereur Bauduin, avait, dès son jeune âge, uni ses destinées à celles d’un homme dont l’histoire est vraiment singulière. Il convient de la retracer, dans ses traits essentiels, d’après les documents contemporains les plus dignes de foi.

			Vers les dernières années du XIIe siècle, vivait à la cour du comte de Flandre, Philippe d’Alsace, un enfant ayant nom Bouchard. Il appartenait à cette illustre maison d’Avesnes dont la renommée brilla du plus vif éclat dès les premières croisades, et était le troisième fils de Jacques d’Avesnes, mort si glorieusement en 1191, à la bataille d’Antipatride. Suivant la coutume de l’époque, il devait passer le temps de sa jeunesse auprès du souverain, afin de se former, parmi les barons et les dames, aux nobles usages de la chevalerie. Sa charmante figure, ses heureuses dispositions d’esprit lui concilièrent l’affection du comte et de sa femme Mathilde. Ils n’avaient pas d’enfants et reportèrent sur Bouchard toutes leurs affections. La famille du seigneur d’Avesnes comptait assez d’hommes de guerre. L’on songea que Bouchard, avec ses bonnes et précoces qualités, pourrait aspirer aux premières dignités ecclésiastiques. On le mit aux écoles de Bruges, mais Bouchard n’y resta pas longtemps. Ses progrès dans l’étude devenaient si rapides que son maître conseilla à la reine Mathilde de l’envoyer à Paris (1).

			Nulle part les sciences de l’époque, la philosophie scolastique et la jurisprudence n’avaient de plus profonds interprètes, des adeptes plus zélés qu’à l’université de cette ville. Les ténèbres de la barbarie se dissipaient. Un irrésistible besoin de savoir s’était emparé des esprits d’élite, et l’on cherchait avec passion la vérité, jusque dans les subtilités de la dialectique, jusque dans les abstractions du droit, jusque dans les spéculations de l’astrologie ! Il n’y avait pas longtemps que saint Bernard et Pierre de Blois étaient morts ; mais leur génie ne l’était pas ; il se revivifiait chez leurs disciples. Parmi eux et au premier rang, brillait, nous l’avons déjà nommé, un illustre Flamand, Alain de Lille, appelé par l’admiration de son siècle le Docteur universel.

			Bouchard, fidèle à ces nobles traditions, s’adonna aux travaux d’esprit avec le zèle d’un plébéien, étudiant les questions les plus ardues de philosophie naturelle et morale. Le grand seigneur avait disparu : absorbé par l’amour du savoir Bouchard l’écolier ne songeait plus au luxe, à la richesse dont le comte de Flandre avait voulu entourer le fils de Jacques d’Avesnes pendant son séjour à Paris ; il oubliait qu’il était l’enfant de toute une lignée de héros, que ces héros n’avaient jamais manié que la lance et l’épée.

			De l’université de Paris, Bouchard passe à l’école d’Orléans laquelle florissait alors par ses professeurs en jurisprudence ecclésiastique et civile. Reçu enfin docteur et professeur en droit civil et canon, on le pourvoit d’une prébende et d’un archidiaconat en l’église Notre-Dame de Laon (2). De semblables dignités, à cette époque, n’exigeaient pas toujours qu’on fût dans les ordres pour les obtenir. Peu après, le comte Philippe lui procure une autre prébende à la trésorerie de la riche église de Tournai. Puis un certain temps s’écoule, pendant lequel on perd de vue Bouchard. Sa vie reste même un mystère pour ses amis. On le croit dans la retraite avec ses livres, exclusivement absorbé par ses études et les devoirs ecclésiastiques dont il était pourvu.

			Un jour, toutefois, il reparaît en Flandre. Sa renommée l’y avait précédé et il se montre à la cour du comte, entouré du prestige que donne toujours et que donnait surtout alors, pour un noble personnage, le renom d’un grand savoir. On subissait malgré soi l’ascendant de sa supériorité morale, ascendant auquel de rares perfections physiques ne faisaient qu’ajouter (3). Mais un grand changement avait dû s’opérer, car ce n’était pas là un docteur, encore moins un archidiacre ; son extérieur n’avait plus rien de clérical ; c’était un chevalier accompli (4). Un contemporain bien informé dit que Bouchard avait brisé les liens qui l’attachaient à l’Église dans l’espoir d’hériter de la terre d’Avesnes et de perpétuer le nom de ses ancêtres ; car alors Watier II, son frère aîné, n’avait point encore d’enfants (5).

			Vinrent les guerres de Flandre sous le comte Bauduin. Bouchard avait repris l’épée de ses ancêtres. Il la tint noblement : sa réputation de valeur grandissait à l’égal de celle que, malgré son jeune âge, il s’était acquise comme homme de sagesse et d’expérience. Richard Cœur de Lion tressaillit d’orgueil quand il apprit que Jacques d’Avesnes, cet ami mort si intrépidement sous ses yeux aux champs d’Antipatride, avait un fils digne de lui. Il ne voulut pas que d’autres mains que ses mains royales armassent Bouchard chevalier ; il le combla de faveurs et lui donna en Angleterre de grands biens et revenus (6).

			Au commencement du siècle, le comte partit pour la croisade. Bauduin IX emmenait avec lui tout ce que la Flandre et le Hainaut possédaient d’hommes de guerre et d’hommes de conseil. Il voulut qu’au moins une tête solide restât dans le pays pour le gouverner, qu’une main sûre gardât le trésor qu’il y laissait. Il ne se fiait pas trop d’ailleurs en son frère Philippe de Namur qui, de fait et de droit, devait être ce qu’on appelait alors bail et maimbour des deux comtés, pendant l’absence du souverain et la minorité de ses filles. Bouchard lui fut adjoint en qualité de conseil et n’alla pas en Palestine.

			On sait comment Philippe de Namur, trompant tout le monde, livra ses nièces au roi de France : on sait aussi que, sur les instances des peuples de Flandre et du Hainaut, Philippe-Auguste renvoya Jeanne et Marguerite à Bruges. Bouchard mit le comble à sa popularité, en dirigeant et en menant à bien cette négociation. Mais déjà le mariage de Jeanne avec Fernand était décidé. Il se fit, et l’on dut s’occuper de la jeune Marguerite, alors âgée d’environ dix ans.

			L’on convint qu’elle serait jusqu’à l’âge requis, laissée sous la tutelle de Bouchard d’Avesnes qui passait pour le plus prudent chevalier de ce temps. Cinq des plus nobles dames de la Flandre et une suite convenable furent attachées à sa personne, et la princesse reçut une pension de 3.000 livres sur les revenus de la Flandre et du Hainaut. Bouchard refusa d’abord ce nouvel honneur qu’un secret pressentiment lui faisait peut-être redouter ; mais sur les instances réitérées de chacun, il céda et fit appareiller son hôtel « en toute splendeur et magnificence ». Puis, il y reçut la jeune princesse pour l’élever, dit un contemporain, dans les bonnes mœurs, la nourrir honorablement, comme il était séant pour la fille d’un si grand empereur et d’un si noble comte qu’avait été le seigneur Bauduin. « Dès lors, ajoute-t-il, Marguerite, entourée de ses dames, vécut quelque temps pieuse, soumise, humble et tempérante (7). Elle passait doucement les jours que le Seigneur lui accordait comme une vierge bénigne, dans la pratique des vertus d’honnêteté, de sobriété, de prudence et de force. Maints comtes et barons la demandaient en mariage, soit au seigneur Bouchard, soit à la reine Mathilde. Le roi de France postula sa main pour un chevalier de son sang royal et du pays de Bourgogne, mais les Flamands n’y voulurent entendre. Le comte de Salisbury sollicita pour son fils aîné. Les Flamands, s’étant enquis de la personne de ce fils, apprirent qu’il était boiteux et ainsi le rebutèrent. On raconte qu’un jour Mathilde vint à dire : « Bouchard ne cesse de nous faire à nous et au conseil de Flandre des propositions diverses pour le mariage de notre fille, et pour lui-même il ne dit mot » (8). Une demoiselle de la reine ayant ouï cela, attendit l’arrivée de Bouchard et lui dit : « Sire, j’ai entendu Madame dire telle et telle chose » (9).

			Ce propos fit naître une pensée ambitieuse et coupable dans l’esprit de Bouchard, et ses projets furent dès lors arrêtés.

			On était à l’année 1212. Bouchard et sa pupille séjournaient au château du Quesnoi, loin du tumulte de la guerre qui en ce temps-là ensanglantait la Flandre. Marguerite, circonvenue par de mystérieuses intrigues, consentit à devenir l’épouse de Bouchard, insistant même pour que le mariage se conclût sans retard (10). Elle alléguait pour prétexte que le comte et la comtesse de Flandre prétendaient l’envoyer, elle leur jeune sœur, en Angleterre, comme otage et en sûreté d’une somme de 15.000 livres qu’ils avaient empruntée au roi Richard (11). Cette allégation, du reste, ne repose que sur un seul témoignage produit, au bout de trente-sept ans, dans l’enquête relative à la légitimité des enfants de Bouchard et de Marguerite (12) et elle semble bien peu vraisemblable.

			Dans le château du Quesnoi existait une chapelle où les bans furent annoncés à petit bruit, et sans qu’on connût, à la cour de Flandre, cette union si étrange et si précipitée. Les chevaliers du Hainaut, parents ou amis de Bouchard, et qui, sans doute, avaient trempé dans la négociation d’un mariage destiné à répandre sur la maison d’Avesnes une si grande illustration, s’assemblèrent au jour indiqué ; et la bénédiction nuptiale fut, avec toutes les cérémonies de l’Église, donnée à Bouchard et à Marguerite par un prêtre nommé Werric du Nouvion. On n’oublia aucune des formalités alors en usage pour valider l’union sacramentelle. Les portes de l’église et du château restèrent ouvertes pendant la messe des épousailles, de manière à donner toute la publicité possible au mariage religieux des deux époux (13).

			Le chroniqueur Philippe Mouskes, qui vivait à cette époque, nous dit que la jeune princesse était belle comme la fleur dont elle portait le nom (14).

			Cependant un bruit étrange ne tarde pas à se répandre en Flandre et en Hainaut. On assure que Bouchard est bien réellement dans les ordres, et l’évêque d’Orléans affirme lui avoir conféré lui-même le sous-diaconat.

			Au milieu d’un peuple profondément religieux, dans ce temps de fortes croyances, la fille de l’empereur Bauduin, du chef de la croisade, pouvait-elle rester la femme d’un clerc renégat et partager une éternelle réprobation ? Cette redoutable question réclamait une prompte solution.

			La comtesse Jeanne manda l’évêque de Tournai et les principaux ecclésiastiques de ses États, en les invitant de lui donner leur avis sur cette grave affaire où le droit canonique se trouvait si outrageusement violé (15). On décida, d’un commun accord, qu’il la fallait soumettre au prochain concile qui s’assemblerait à Rome (16). Dans l’intervalle, la comtesse adressa à Bouchard les remontrances les plus sévères et les plus pressantes, lui envoya l’évêque de Tournai, puis des chevaliers prudents et sages, afin de l’engager, avant que le concile eût prononcé et pour éviter le scandale, à lui rendre sa sœur Marguerite, promettant de lui réserver l’accueil le plus tendre. Bouchard et Marguerite ne voulurent rien entendre et restèrent ensemble dans les domaines que la maison d’Avesnes possédait en Hainaut (17). L’agitation, causée dans les esprits par cette violation sacrilège des lois de l’Église, était extrême.

			Les avis s’en ressentaient. Parmi les conseillers de la comtesse, les uns pensaient que la jeune princesse, si étrangement aveuglée, devait se faire, sans délai, religieuse et entrer en l’abbaye de Sainte-Waudru à Mons, ou en celle de Maubeuge, ou enfin dans une maison d’Hospitalières ; quelques-uns prétendaient que, dans sa position, elle ne pouvait prendre le voile, et qu’elle devait passer le reste de ses jours dans la simplicité et l’humilité. La situation devenait de plus en plus critique. De nouvelles tentatives auprès de Bouchard furent infructueuses ; et c’est alors que, devant une obstination que rien n’avait pu vaincre, la comtesse de Flandre dut prendre une résolution grave. Elle écrivit au pape et au concile général alors assemblé à Latran. En dénonçant l’apostasie du sous-diacre Bouchard, elle priait le pape et le concile de prononcer sur le cas où se trouvait sa sœur, de décider si son mariage avec Bouchard était valable, et si ses deux enfants devaient être réputés légitimes (18).

			Innocent III, ce pontife austère, cet homme inflexible, qui avait dompté Jean sans Terre et forcé Philippe-Auguste à renvoyer Agnès de Méranie, tressaillit d’une sainte colère lorsque l’apostasie lui fut dénoncée. La bulle qu’il fulmina le prouve assez.

			« Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos vénérables frères l’archevêque de Reims et à ses suffragants (19), salut et bénédiction apostolique. — Un horrible, un exécrable crime a retenti à nos oreilles. Bouchard d’Avesnes, naguère chantre de Laon, revêtu de l’ordre du sous-diaconat, n’a pas craint d’enlever frauduleusement de certain château, où elle était confiée à sa foi, sa cousine, noble femme Marguerite, sœur de notre chère fille en Jésus-Christ, noble femme Jeanne, comtesse de Flandre : il n’a pas redouté de la détenir, sous le prétexte impudent et menteur d’avoir contracté mariage avec elle.

			Comme du témoignage de plusieurs prélats et d’autres hommes probes qui ont assisté au sacré concile général, il nous a été pleinement prouvé que ledit Bouchard est sous-diacre et qu’il fut jadis chantre de l’église de Laon ; ému de pitié, dans nos entrailles, pour cette jeune fille, et voulant remplir les devoirs de notre office pastoral envers l’auteur d’un forfait si odieux, nous vous ordonnons et mandons par ces lettres apostoliques, que les dimanches et fêtes, par tous les lieux de vos diocèses, au son des cloches et les cierges allumés, vous fassiez annoncer publiquement que Bouchard l’apostat, contre lequel nous portons la sentence d’excommunication que réclame son iniquité, est mis, lui et ses adhérents, hors de communion, et que tout le monde doit avec soin l’éviter. Dans les lieux où Bouchard sera présent avec la jeune fille qu’il détient, dans les endroits même en dehors de votre juridiction où, par hasard, il aurait l’audace d’emmener ou de cacher ladite jeune fille, le service divin devra cesser à votre commandement, et cela, tant que ledit Bouchard n’ait rendu Marguerite libre à la comtesse susnommée, et que, satisfaisant, comme il convient, aux injures commises, il ne soit humblement retourné à une vie honnête et à l’observance de l’ordre clérical. Ainsi donc, tous et chacun de vous ayez soin d’exécuter ceci efficacement, de manière à faire voir que vous aimez la justice et détestez l’iniquité, et aussi pour n’être pas repris d’inobédience et de négligence. — Donné à Latran, le xive des kalendes de février, l’an xviiie de notre pontificat » (19 janvier 1215) (20).

			La vive sollicitude d’Innocent III à l’égard des filles de l’empereur Bauduin s’explique ; c’était pour le pape une affaire de conscience sous un double rapport. En 1198, alors qu’il s’agissait d’organiser cette grande croisade dont le comte de Flandre devait être le chef, Innocent, pour ôter toute crainte, tout scrupule à Bauduin, lui écrivit une lettre dans laquelle il prenait sous sa protection, lui et sa famille, jurant d’avoir, pendant l’expédition, un soin particulier des enfants du comte et de leur patrimoine (21).

			Bouchard enfermé entre les hautes tours du château d’Etrœungt, que son frère Watier d’Avesnes lui avait donné en 1212 à l’occasion de son mariage, ne parut pas ébranlé par ce premier anathème. Le second ne se fit pas longtemps attendre. Honorius III, successeur d’Innocent qui venait de mourir, fulmina le 17 juillet 1217 une nouvelle bulle, plus énergique, plus significative encore que la première s’il est possible (22).

			Cette excommunication n’eut pas plus d’effet que la première. Cependant Marguerite avait obtenu un sauf-conduit de sa sœur et allait quelquefois la visiter. Un jour une scène déplorable se produisit devant toute la cour de Flandre assemblée ; il s’y trouvait plusieurs évêques et grand nombre de barons. Marguerite, exaspérée des remontrances de sa sœur et souveraine, ne craignit pas de s’écrier : « Oui, je suis la femme de Bouchard et sa femme légitime. Jamais, tant que je vivrai, je n’aurai d’autre époux que lui ! » Et se tournant vers la comtesse : « Celui-là, ma sœur, vaut encore mieux que le vôtre : il est meilleur mari et plus brave chevalier ! » (23)

			Peu de temps après cette outrageante apostrophe, Bouchard ayant voulu réclamer les armes à la main le douaire de Marguerite, tomba au pouvoir de la comtesse de Flandre, qui le retint prisonnier au château de Gand. Marguerite ne craignit pas, malgré la violence de son orgueil, de se rendre, à plusieurs reprises, auprès de sa sœur pour implorer la délivrance de Bouchard ; mais chaque fois elle se montra inébranlable devant toutes les supplications de la comtesse et ne voulut jamais consentir à se séparer de l’excommunié. Jeanne, nonobstant les graves sujets de plainte qu’elle avait contre sa jeune sœur et l’injure récente qu’elle en avait reçue, finit, par excès de générosité, à céder à ses instances et lui rendit le prisonnier (24), mais en exigeant que Marguerite fournît caution que Bouchard ne prendrait plus les armes. Arnoul d’Audenarde, Thierri de la Hamaïde, les sires d’Enghien, de Mortagne et plusieurs autres se portèrent garants pour elle (25). Ainsi se compliquait de plus en plus cette déplorable affaire.

			Marguerite soutenait d’ailleurs Bouchard et fortifiait son obstination. Aussi le vit-on toujours inébranlable dans la proscription à laquelle l’Église l’avait condamné. Tantôt il vivait dans une province, tantôt dans une autre, au fond de quelque retraite que lui ouvrait la main d’un ami. Il se trouva même des prêtres assez audacieux pour dire la messe en présence de Bouchard et de sa famille (26). Il parcourut de la sorte les diocèses de Laon, de Cambrai et de Liège, et séjourna, pendant six ans, au château de Hufalize, dont le seigneur lui accorda l’hospitalité ainsi qu’à Marguerite et aux deux enfants issus de leur mariage, Jean et Bauduin d’Avesnes qui plus tard, comme on le verra, devaient subir les destinées de leur origine (27).

			La papauté, devant qui les empereurs et les rois humiliaient leurs fronts, ne pouvait donc vaincre l’obstination d’un sous-diacre. Une troisième excommunication, plus terrible que ne l’avaient été les deux autres, est fulminée par Honorius. Cette fois ce n’est plus Bouchard seul qui est frappé, c’est son frère Gui d’Avesnes, ce sont ses amis Waleran et Thierri de Hufalize et les autres qui ont donné asile à l’apostat ; ce sont les prêtres désobéissants, c’est Marguerite enfin qu’atteindra l’excommunication, si Bouchard n’est pas laissé dans l’isolement, comme devait l’être tout homme frappé de l’anathème ecclésiastique.

			La déplorable position de Bouchard avait jusque-là été adoucie par le dévouement que Marguerite aveuglée ne cessait de lui porter. Mais bientôt cette affection, si vive et si exaltée, s’évanouit tout à fait, et Bouchard se vit abandonné. Une aversion dont la cause est toujours restée mystérieuse avait, dans cette âme passionnée, succédé aux sentiments qu’elle avait jusque-là portés au père de ses enfants qui bientôt devinrent eux-mêmes, de sa part, l’objet d’une haine aussi violente qu’inexplicable. Marguerite se retira d’abord au Rosoy avec ses deux fils, chez une des sœurs de Bouchard d’Avesnes (28) ; puis, en 1225, au grand étonnement de chacun, elle forma de nouveaux nœuds en épousant, à l’instigation du roi Louis VIII, le sire Guillaume de Dampierre, deuxième fils de Gui II de Dampierre et de Mathilde, héritière de Bourbon (29).

			Bouchard d’Avesnes vécut encore quinze ans après cette séparation ; son histoire dès lors devient fort obscure. — Ce que l’on sait c’est que la comtesse de Flandre, oubliant tous ses griefs, intervint avec le comte Thomas, son mari, dans certaines affaires de famille qui l’intéressaient (30). Retiré au château d’Etrœugt, Bouchard y mena une existence fort effacée ; car l’on n’entendit plus parler de lui. Peut-être cherchait-il alors des consolations dans l’étude des lettres qui avaient fait le charme de ses jeunes années. Nonobstant les fables que plusieurs historiens ont débitées sur le trépas de ce personnage si coupable et si infortuné, il paraît aujourd’hui certain qu’il mourut naturellement en son manoir, vers 1240, et qu’il fut enterré à Cerfontaine, près de l’ancienne abbaye de Montreuil-les-Dames, sur les confins de la Thiérache et du Hainaut (31).

			Lorsque Marguerite de Constantinople fut, en 1244, investie du comté de Flandre par la mort de sa sœur, elle était veuve, depuis douze ans, de Guillaume de Dampierre. Ce prince lui avait laissé trois fils et trois filles. Marguerite leur porta, au préjudice des enfants de Bouchard, une prédilection qui amena les plus funestes dissentiments. Elle avait cependant montré jadis une grande tendresse pour Jean et Bauduin d’Avesnes ; mais cette affection n’avait pas survécu, nous l’avons dit, à celle dont leur père s’était vu tout d’un coup déshérité.

			Trois mois après que la comtesse Jeanne eut été ensevelie dans les caveaux de l’abbaye de Marquette, Marguerite alla trouver à Péronne le roi Louis IX, afin de lui faire hommage des comtés de Flandre et de Hainaut. Elle menait avec elle l’aîné des jeunes Dampierre, nommé, ainsi que son père, Guillaume de Dampierre, car elle avait résolu de le présenter au roi comme son seul et unique successeur, et comptait en obtenant l’approbation du monarque, exclure à jamais du pouvoir Jean et Bauduin d’Avesnes. Mais ceux-ci arrivèrent en même temps que leur mère devant le roi, demandant s’ils n’étaient pas, aussi bien que les Dampierre, enfants de Marguerite, et si l’on pouvait les déshériter sans opprobre et sans injustice. Il faut dire que le pape Grégoire IX avait d’abord déclaré illégitimes les deux jeunes d’Avesnes par un rescrit adressé en 1236 aux évêques de Cambrai et de Tournai ; mais l’empereur Frédéric II, par ses lettres du mois de mars 1242, rendues sur leur réclamation et scellées d’une bulle d’or, les avait légitimés et déclarés habiles à succéder aux biens de leurs père et mère (32). Jean d’Avesnes se présentait donc au roi comme l’aîné des héritiers de la comtesse. Une querelle violente s’éleva, devant le monarque, entre les enfants des deux lits, et Guillaume de Dampierre ne craignit pas de dire que ses frères n’étaient que les fils d’un prêtre apostat. Louis IX ne voulut point se prononcer immédiatement sur ce désaccord.

			Il n’admit même alors Marguerite à la prestation de l’hommage qu’après lui avoir fait jurer le maintien de la paix de Melun.

			La division qui régnait dans cette famille ne tarda pas à s’étendre parmi les barons et le peuple des deux comtés ; et peu s’en fallut qu’une guerre civile n’éclatât, car les esprits s’échauffaient de toutes parts, et le vieil antagonisme de race entre les Thiois et les Wallons se réveillait plus ardent que jamais. Le Hainaut s’était déclaré en faveur des d’Avesnes et la Flandre pour les Dampierre. Le roi de France tint, pendant deux ans, la contestation en suspens ; et le temps loin de calmer les haines, semblait, au contraire, les rendre plus vives et plus obstinées. Elles avaient pris un caractère tout personnel, et les d’Avesnes ne pouvaient pas oublier que Guillaume de Dampierre les avait maltraités en pleine cour du roi.

			Jean d’Avesnes avait épousé Alix, sœur de Guillaume, comte de Hollande, et depuis roi des Romains. Fort de l’appui de ce prince et de la faveur de toute la chevalerie du Hainaut, il menaça de prendre les armes contre sa mère. Une guerre civile était imminente. De sages conseillers intervinrent alors, et l’on décida que les deux partis déféreraient leur différend à l’arbitrage du roi de France, du cardinal Eudes, évêque de Tusculum et légat du Saint-Siège, ou, à son défaut, de Robert comte d’Artois, frère du roi (33). La comtesse de Flandre se fit donner par les vassaux et les villes du pays des actes dans lesquels ceux-ci s’engageaient à reconnaître, comme souverain légitime de la Flandre, celui que les arbitres auraient nommé. Pour éclairer la religion du roi, Jean d’Avesnes lui présenta un long mémoire rédigé en français, où étaient expliquées toutes les circonstances du mariage de Bouchard avec Marguerite et de la naissance de leurs enfants. Entre autres choses, Jean disait qu’aucun témoin ne pouvait affirmer avoir vu conférer les ordres du sous-diaconat à Bouchard ; que sa mère d’ailleurs étant de bonne foi, le mariage contracté avec toutes les formalités requises devait être valide pour elle et pour les enfants venus au monde avant l’excommunication du pape Innocent. Or, Jean et Bauduin étaient déjà nés quand la bulle vint à la connaissance de Bouchard et de Marguerite (34). Ces raisons étaient péremptoires.

			Le jugement arbitral fut rendu par le roi, en juillet 1246. Après avoir exposé le point en litige et la manière dont les parties doivent se conformer à l’avis des arbitres, la charte royale conclut ainsi :

			« En conséquence nous avons, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, réglé cette affaire comme il suit : — Nous avons assigné et assignons à Jean d’Avesnes, chevalier, le comté de Hainaut avec toutes ses appartenances, de manière que Jean sera tenu à pourvoir son frère Bauduin, chevalier, de sa portion héréditaire sur ce comté. Nous donnons à Guillaume de Dampierre, chevalier, tout le comté de Flandre avec ses dépendances ; de telle sorte qu’il sera obligé de pourvoir sur ce comté ses frères germains Gui et Jean de leurs portions héréditaires. Lesdites provisions auront lieu conformément à la coutume de chaque comté », etc. (35).

			Cette sentence fut agréée par les parties, y compris Marguerite elle-même, et le roi admit seulement alors Guillaume de Dampierre à la prestation comme héritier présomptif du comté de Flandre. Chacun disposa du lot qui lui était attribué. Les Dampierre portaient, depuis plusieurs années, à la guerre et dans les tournois, les armes de Flandre, du consentement et par la volonté de leur mère. Marguerite, afin de manifester d’une manière plus éclatante son aversion pour les d’Avesnes, ôta les armoiries du Hainaut de son écusson, dès que le comté eût été attribué en héritage au fils aîné de Bouchard, et les remplaça par celles de Guillaume de Dampierre, son second époux. « C’est ainsi, dit avec tristesse un historien du pays, que les anciennes armes du Hainaut (36), portées avec gloire depuis tant de siècles, furent tout à fait répudiées par cette femme » (37).

			Les difficultés actuelles étaient résolues, mais la décision du roi n’avait pu éteindre l’animosité profonde qui régnait dans cette famille. Elle ne tarda pas à éclater de nouveau. Marguerite avait fait hommage à l’empereur Frédéric II pour la Flandre impériale, tandis que le procès de succession était encore pendant à la cour du roi de France. Aussitôt que le Hainaut fut adjugé à Jean d’Avesnes, celui-ci se hâta d’assurer également ses droits en se faisant recevoir homme lige de son suzerain l’évêque de Liège. Il ne s’en tint pas là. Voyant que sa mère montrait plus que jamais, en tout et pour tout, une scandaleuse préférence pour les Dampierre, et se souciait fort peu de sa propre réputation, pourvu qu’elle arrivât à son but, c’est-à-dire à la perte de ses fils aînés (38), il réclama les îles de Zélande et de la Flandre impériale, soutenant que les arbitres n’avaient pu se prononcer à l’égard de ces terres, attendu qu’elles ne dépendaient pas du comté
de Flandre proprement dit. Jean essaya d’attirer dans son parti, d’abord les Gantois, puis les citoyens de Bruges et d’Ypres. Mais sous l’empire de leur aversion invétérée contre les Wallons, ils refusèrent de se soulever et se déclarèrent même énergiquement pour les Dampierre (39). Alors Jean d’Avesnes rassembla des hommes d’armes en Allemagne, en Frise, en Hollande, en Zélande, ainsi que dans le Hainaut et le pays de Liège, et se joignit au comte de Hollande, son beau-père, qui refusait le serment de vasselage à Marguerite. Il ravagea le pays de Waes, la terre des Quatre-Métiers, le comté d’Alost, prit les villes de Grammont et de Termonde, et plusieurs forteresses qu’il rasa ; puis, de concert avec Guillaume de Hollande, il assiégea, par terre et par eau, le château de Rupelmonde. La comtesse de Flandre avait, dans l’intervalle, réuni une armée nombreuse de Français, de Flamands et de troupes mercenaires de diverses nations.

			Cette armée s’avança au-devant de Jean d’Avesnes par Ertvelde, Bier-vliet, Hulst et Hulsterloo. Jean, alors à Termonde, en sortit la nuit, au moment où ses ennemis ne s’y attendaient pas. Il les surprit en désordre et s’empara des digues transformées là en monticules dont il se fit une bonne position après les avoir fortifiées. À l’aube du jour, il sortit brusquement des digues, tomba sur les Flamands, en tua bon nombre et força les autres à se réfugier dans les marais et tourbières du voisinage où la chevalerie ne pouvait les atteindre. Trois jours entiers, Jean d’Avesnes attendit, dans les digues, que l’armée de sa mère vînt l’attaquer ; mais elle ne parut pas, car les Flamands s’étaient retirés à Gand, à Bruges et à Ypres et n’étaient plus disposés à se faire battre de nouveau par les Hollandais dans les terrains marécageux auxquels ceux-ci étaient habitués et où ils avaient le pied sûr. Alors Jean d’Avesnes, cédant aux avis de ses conseillers, rentra avec ses troupes dans les États du roi Guillaume, son beau-frère.

			La comtesse de Flandre, alarmée de l’attitude menaçante que Jean avait prise, eut recours à l’intervention du roi de France. Elle alla le trouver avec ses enfants et se plaignit amèrement de Jean et de ses alliés. Guillaume, Gui et Jean de Dampierre joignirent leurs doléances à celles de leur mère, demandèrent justice contre le sire d’Avesnes, leur frère, et réclamèrent une somme de 60.000 livres pour le dommage que ce dernier avait occasionné par son invasion dans le comté de Flandre. Ils faisaient valoir, en outre, beaucoup d’autres griefs. Louis IX, toujours prudent et sage, ne se prononça point sur les prétentions des plaignants. Il jugeait avec raison qu’ils devaient être satisfaits de la belle part attribuée aux Dampierre par la sentence de 1246, et ne voulait pas leur conférer de nouveaux droits (40).

			Marguerite, de retour en Flandre, et découragée de l’insuccès de ses démarches, conclut, peu de temps après, un accord avec Jean d’Avesnes, et la paix fut momentanément rétablie. La comtesse promettait de faire renoncer les Dampierre à la somme de 60.000 livres ; et afin d’assurer l’exécution de cette promesse, elle se reconnaissait elle-même débitrice et caution de ladite somme. Les fiefs du comte de Namur en Hainaut, ceux du seigneur de Luxembourg en Hainaut et dans les Ardennes, étaient laissés aux d’Avesnes ; et les fiefs des mêmes vassaux en Flandre, aux Dampierre (41).

			Jean et Bauduin d’Avesnes, de leur côté, abdiquaient leurs prétentions sur la Flandre impériale et les îles de Zélande, de même que sur les terres tenues en fief du roi d’Angleterre, la châtellenie de Cambrai et un certain droit sur le Cambrésis qu’on appelait droit de gave dont nous avons déjà parlé et qui était très productif (42).

			Une nouvelle complication d’intérêts ralluma la discorde que d’ailleurs une inconcevable antipathie entretenait sans cesse au fond des cœurs. Guillaume, comte de Hollande, élu roi des Romains, en 1247, avait ratifié l’arrangement de famille dont nous venons de parler. Mais souverain de la Zélande, arrière-fief de la Flandre, il était tenu, selon la loi féodale, à prêter serment de vasselage par procureur à la comtesse et à s’obliger au service de l’arrière-fief. Il voulut s’en affranchir ; et Marguerite, de son côté, non moins fière et impérieuse, négligea, pendant plus d’un an, de faire hommage à Guillaume pour ces mêmes îles de Zélande et pour la Flandre impériale. Le roi des Romains s’en irrita et mit la comtesse de Flandre au ban de l’empire. Trois fois elle fut solennellement sommée de comparaître dans l’assemblée des grands feudataires, et trois fois un dédaigneux silence fit voir à l’empereur que la comtesse méprisait ses ordres. Elle avait même, dit-on, traité les envoyés impériaux avec irrévérence (43). L’empereur alors convoqua une diète dans son camp devant Francfort ; et, après avoir exposé ses griefs contre Marguerite, il lui enleva la Flandre impériale pour la donner à Jean d’Avesnes, son beau-frère. Déjà il avait concédé au fils aîné de Bouchard le comté de Namur, confisqué également pour défaut d’hommage sur l’empereur Bauduin II de Constantinople (44), et, de plus, un fief que les comtes de Hollande tenaient du roi d’Écosse. Ces diverses marques de la faveur impériale avaient singulièrement excité la jalousie de Marguerite et des Dampierre en redoublant leur haine contre les d’Avesnes. La question de légitimité avait été de nouveau soulevée en ces circonstances, et « cette mère sans pudeur, dit un historien du Hainaut, ne craignit pas alors, dans sa fureur insensée, de se couvrir elle-même de honte pour satisfaire sa haine contre ses enfants et la noire envie qui dévorait son cœur » (45). Jean et Bauduin d’Avesnes, lassés de s’entendre sans cesse renier par leur propre mère, s’étaient adressés au roi de France, le suppliant d’ordonner une enquête en forme sur leur naissance. Le roi avait répondu que l’affaire était de la compétence de l’autorité ecclésiastique, et que c’était au pape à prononcer sur cette question délicate.

			Innocent IV se trouvait en ce moment à Lyon. Les sires d’Avesnes envoyèrent aussitôt vers lui ; et le pontife délégua l’évêque de Châlons et l’abbé du Saint-Sépulcre de Cambrai pour procéder à de minutieuses informations sur les circonstances du mariage de Bouchard avec Marguerite. Dix témoins pris en Hainaut parmi les personnes qui avaient assisté au mariage et vécu jadis dans l’intimité de Bouchard furent appelés en l’église cathédrale de Soissons et interrogés sous la foi du serment. Ils donnèrent sur Bouchard et sur son union avec la jeune Marguerite de Constantinople les détails qu’on a vus plus haut et que nous avons puisés dans cette enquête, laquelle était restée longtemps inconnue. Il en résulta la preuve que le mariage avait été conclu de bonne fol, au moins de la part de Marguerite. Une sentence de l’évêque de Châlons et de l’abbé de Liessies, délégué par l’abbé du Saint-Sépulcre, qui n’avait pu se rendre à Soissons, reconnut la légitimité de Bauduin et de Jean d’Avesnes (46) ; et le pape la confirma, peu après, en menaçant de la censure ecclésiastique quiconque oserait encore inquiéter les d’Avesnes de ce chef (47). De plus, le pape fit lever l’interdit sur les États de Marguerite par les abbés de Saint-Laurent de Liège et de Lobbes (48). La donation de la Flandre impériale à Jean d’Avesnes par l’empereur était le complément de toutes les satisfactions que valait au fils de Bouchard l’antipathie maternelle.

			La comtesse de Flandre se voyait donc blessée tout à la fois dans son amour-propre et dans son ambition.

			Mais avant de poursuivre le récit des déplorables démêlés politiques et des dissensions de famille qui ne cessaient de jeter le trouble et la désolation dans le pays, arrêtons-nous à la dernière expédition religieuse et guerrière dans laquelle la race flamande allait consacrer le renom de bravoure et de foi qu’elle avait si noblement acquis depuis qu’à la fin du dernier siècle, Robert de Jérusalem l’avait menée à la conquête du divin Tombeau.

			Ainsi que nous l’avons dit ailleurs (49), les Flamands devaient remplir jusqu’au bout, le rôle que la Providence leur avait assigné dans la gigantesque épopée des croisades. Leur dévouement ne fit donc pas défaut à Louis IX, lorsque le saint roi, après avoir, par la plus sage des politiques, assuré le rétablissement de l’ordre et de la paix en France et en Europe, résolut de combattre l’islamisme dont la destruction, dans sa pensée, pouvait seule permettre de civiliser l’Asie, et mettre les frontières de l’Europe à l’abri d’incessantes invasions.

			Le 25 août de l’an 1248, la vieille cité phocéenne de Marseille vit arriver, dans ses murs, le roi de France, accompagné de toute la noblesse de son royaume. La flotte immense destinée à l’expédition était appareillée, pour le départ, dans cette rade merveilleuse qu’encadre un horizon de collines verdoyantes, et qui, depuis des siècles, avait été le témoin des préparatifs de tant d’entreprises fameuses. Avec le roi, partaient les ducs de Bourgogne et de Bretagne, les comtes de Saint-Pol, de Blois, de Soissons, le jeune Guillaume de Dampierre, connu déjà sous le titre de comte de Flandre, et petit-fils, par sa mère, Marguerite de Constantinople, de l’empereur Bauduin. En sa compagnie, se trouvaient Philippe de Courtenai, Robert de Béthune et autres hauts barons de Flandre et de Hainaut. Sur la flotte royale et les transports chargés d’approvisionnements prodigieux, se voyaient, à côté des engins de guerre, des charrues destinées à couvrir de sillons les plaines fertiles du Nil où le saint roi espérait porter les bienfaits de la civilisation chrétienne.

			Ce fut vers l’île de Chypre que se dirigea la flotte, Louis IX ayant résolu de passer l’hiver dans cette île, afin d’y achever les derniers apprêts de l’expédition qu’il projetait et d’y attendre les renforts que les grands vassaux, restés en France, devaient lui amener. Vers les derniers jours du mois de mai 1249, la flotte des croisés mit enfin à la voile, et, après une heureuse navigation, elle arriva en vue de Damiette, dont la prise devait inaugurer les opérations.

			Les Sarrasins, sous les murs de Damiette, repoussés, taillés en pièces et perdant beaucoup de monde, s’étaient réfugiés précipitamment dans la ville, qu’ils s’apprêtaient à défendre vigoureusement. Le siège commença aussitôt ; les machines de guerre furent dressées et, sur tous les points dominant la place, pendant trois jours et trois nuits, lancèrent une quantité innombrable de projectiles.

			Après avoir résisté courageusement, les assiégés finirent cependant par se démoraliser en présence des formidables moyens d’attaque et de destruction de l’armée du roi. On les vit tout à coup disparaître des remparts. Sans s’inquiéter s’il ne s’agissait pas là d’une ruse de guerre, le roi fit aussitôt dresser les échelles pour l’assaut. Les premiers qu’on y vit monter furent les Flamands appartenant aux deux factions longtemps ennemies des Isengrins et Plavotains que l’abbé de Middelbourg avait réconciliées pour les entraîner à la croisade (50).

			Les croisés furent retenus à Damiette par les débordements du Nil jusqu’au 20 novembre, époque à laquelle on se mit en marche vers Le Caire. Le comte d’Artois, frère du roi, commandait l’avant-garde et avait traversé l’Aschmoun dont il devait garder le gué, sur l’ordre exprès du roi, jusqu’à ce que toute l’armée eut exécuté son passage. Mais, emporté par une folle ardeur à la vue de l’ennemi déployé dans la plaine, il s’élança à la poursuite des Mameluks de Fak-Reddin jusqu’au bourg de Mansourah. Le gué de l’Aschmoun, n’étant plus protégé, fut réoccupé vivement par l’ennemi ; et lorsque le roi, ignorant ce qui s’était passé, y arriva avec le gros de l’armée, il se trouva enveloppé et attaqué de toutes parts avant que les rangs fussent formés et l’ordre de bataille établi. Une effroyable mêlée s’ensuivit, où beaucoup de sang fut répandu.

			Le roi cependant conservait cet inébranlable calme qui ne l’abandonnait jamais dans le danger. Il venait de donner l’ordre de se replier sur l’Aschmoun afin de conserver ses communications avec l’arrière-garde, que commandait le duc de Bourgogne, lorsqu’on lui annonça que le comte de Poitiers, son frère, et le comte de Flandre, engagés avec l’avant-garde du comte d’Artois, réclamaient un prompt secours.

			Au même moment, arrivait Imbert de Beaujeu, informant le roi que ce même comte d’Artois, accablé par l’ennemi, était sur le point de succomber dans le bourg de Mansourah, où il se défendait avec acharnement, mais sans espoir. Le roi n’hésita pas à se précipiter en avant, au milieu des masses ennemies, pour secourir son frère ; mais déjà, avant que la nuit eût séparé les combattants, le malheureux prince avait succombé avec la plupart de ses compagnons. Le comte de Poitiers, second frère du roi, et le jeune comte de Flandre parvinrent néanmoins, après des prodiges de valeur, à échapper au massacre et à rejoindre l’armée royale.

			Le désastre de Mansourah avait eu lieu le mardi 8 février. Le lendemain, qui était le mercredi des Cendres, fut, au camp des croisés, passé dans un deuil doublement motivé ; mais les hostilités recommencèrent le vendredi 11. Une attaque générale des Mameluks avait eu lieu ce jour-là. Ce furent les Flamands, conduits par leur comte Guillaume, qui les repoussèrent, en leur faisant éprouver de grandes pertes.

			« Pour ce que la bataille le comte Guillaume de Flandres leur estoit encontre leurs visages, dit le sire de Joinville, ils n’osèrent venir à nous, dont Dieu nous fist grand courtoisie… Monseigneur Guillaume, conte de Flandres, et sa bataille firent merveilles. Car aigrement et vigoureusement coururent sus à pié et à cheval contre les Turcs et faisoient de grans faits d’armes » (51).

			Ils ne purent malheureusement conjurer un triste événement. Après leur défaite, les Sarrasins avaient, pendant quelque temps, cessé d’inquiéter le camp des croisés où ils savaient d’ailleurs que des maladies épidémiques faisaient de grands ravages. Ils comptaient sur ce fléau et aussi sur la famine, car ils interceptaient tous les approvisionnements afin de réduire l’armée chrétienne que leurs armes ne pouvaient vaincre. Une flotille flamande qui se dirigeait de Damiette sur l’Aschoum, fut surprise et capturée par eux ; il ne s’échappa qu’un seul navire qui porta au roi de France cette pénible nouvelle.

			Louis IX résolut de retourner à Damiette. Le saint roi, affaibli, épuisé par les fatigues de cette rude campagne et se soutenant à peine sur son cheval, n’avait cependant pas voulu quitter l’arrière-garde. Ses chevaliers tremblaient, à chaque instant, de le voir expirer, et, quand on s’arrêta à Minieh, ils s’empressèrent, pour sauver une vie si précieuse, de se rendre auprès des émirs afin de négocier une trêve. Elle était à peine conclue qu’une fausse alerte s’éleva entre les deux armées. Le roi de France, le comte de Flandre et un grand nombre de barons furent aussitôt entourés et faits prisonniers.

			Lorsque l’on apprit en France ce fatal événement, la douleur fut immense. Dans les provinces du Nord, elle se traduisit par un soulèvement spontané des populations, et l’on vit, dans les plaines du Vermandois, de l’Artois et de la Flandre, s’assembler en armes les laboureurs et les bergers, s’écriant que Dieu les appelait à combattre les Sarrasins, puisque les nobles étaient impuissants à les vaincre.

			Une aveugle fureur animait ces pauvres gens, à la tête desquels s’était mis un vieillard nommé Jacques le Bohémien. Bientôt ces bandes fanatisées qu’on appelait les pastoureaux se portèrent d’Amiens sur Paris, saccageant sur leur passage les domaines des seigneurs et s’attaquant même aux églises dont elles chassaient les prêtres ; de Paris, elles se dirigèrent sur Orléans, exerçant partout les mêmes ravages, et ce fut avec des peines infinies qu’on put les arrêter et les disperser au bord du Cher qu’elles allaient franchir (52).

			Tandis que cette grande émotion populaire régnait en France, et qu’une guerre civile menaçait d’ajouter ses malheurs à ceux déjà si grands de la croisade, saint Louis se voyait contraint à offrir, pour sa délivrance, la restitution de Damiette et une rançon de huit mille besants d’or pour celle de ses compagnons de captivité. Un traité fut signé avec le sultan Almoudan ; il allait recevoir son exécution, et déjà même les prisonniers avaient été embarqués sur les bâtiments qui devaient descendre le Nil, lorsque le chef des infidèles fut renversé du trône par une révolution du sérail. Les Mameluks, qui venaient de le massacrer, s’élancèrent sur le navire qui portait les comtes de Flandre et de Bretagne et le sire de Joinville (53).

			La terreur fut grande à la vue de cette menaçante agression. Les chevaliers chrétiens, désarmés et de nouveau enchaînés, croyant toucher à leur dernière heure, se confessèrent à la hâte à un religieux flamand qui se trouvait avec eux et qui leur donna la suprême absolution. Mais les Mameluks se contentèrent de les injurier, et réfléchissant aux avantages du traité fait avec Almoudan, ils en ratifièrent toutes les stipulations. Le roi et son armée recouvrèrent aussitôt leur liberté.

			Les croisés, que les revers n’avaient point abattus, loin de songer encore au retour, s’embarquèrent à Damiette afin de regagner Ptolémaïde. Là, les émirs des Mameluks et ceux de Damas et d’Alep, sans cesse en lutte avec les tribus voisines, réclamèrent l’alliance du roi de France qui, en l’accordant, envoyait, en même temps, des missionnaires parmi lesquels se distinguait le célèbre moine Guillaume de Rubruck, qui avait accompagné les croisés flamands.

			Louis IX avait réclamé des secours en Europe afin de marcher sur Jérusalem dont la conquête formait toujours le but suprême de la croisade. Mais, en ce moment, des événements graves s’accomplissaient en France. La reine Blanche de Castille, mère du roi, qui gouvernait en qualité de régente, venait de mourir ; une armée anglaise s’était réunie en Normandie et menaçait le royaume d’une invasion nouvelle ; une grande partie de la noblesse française avait été détruite dans une bataille sanglante contre le roi des Romains ; enfin, les provinces du Nord, la Flandre et le Hainaut, étaient toujours violemment agitées par la rivalité existant entre les fils de Bouchard d’Avesnes et ceux de Guillaume de Dampierre.

			Louis IX, en présence de toutes ces complications qui mettaient la France en péril, ne pouvait prolonger son absence et, malgré la douleur qu’il ressentait de ne pouvoir poursuivre la pieuse entreprise à laquelle se rattachaient ses plus chères espérances, se vit contraint de rentrer en France, avec la pensée toutefois de sacrifier jusqu’à sa vie pour recommencer la lutte contre l’islamisme, aussitôt que les circonstances le permettraient.

			Le jeune comte Guillaume de Dampierre avait précédé le roi et avait reparu en Flandre couvert des nobles cicatrices qu’il avait gagnées en guerroyant aux côtés de Louis IX et surtout à la bataille de Mansourah. Mais il était dans la destinée des princes flamands qui avaient survécu aux croisades, de succomber tous les armes à la main ; il semblait que ce fût la seule mort digne de cette race guerrière.

			Un haut baron du Hainaut, le sire de Trazegnies, fit proclamer partout l’annonce d’un tournoi solennel qui se devait donner, en son château, le 6 juin 1251, pour célébrer le retour des croisés. Une foule de ducs, de comtes, de seigneurs bannerets de Flandre, de Hainaut, de Brabant, de Hollande et d’Allemagne accoururent à ce noble rendez-vous. Guillaume de Dampierre, jaloux de faire briller à tous les regards la gloire que ses exploits lui avaient acquise en Orient, y parut entouré d’un magnifique cortège.

			Au jour fixé pour le tournoi, les chevaliers, armés de toutes pièces, se pressaient contre les barrières, attendant qu’elles fussent ouvertes. Guillaume de Dampierre se montrait plus ardent que les autres, car en sa qualité de prince souverain, il devait commencer la première passe, et il était impatient de voir se déployer, dans la lice, ce lion de Flandre qu’il avait ramené avec tant d’honneur des bords lointains du Nil.

			Lorsque les hérauts d’armes donnèrent le signal de la joute, Guillaume et ses barons se précipitèrent avec fureur la lance en arrêt. Au lieu d’une lutte courtoise, ce fut bientôt un combat à outrance qui se livra. Une sorte de belliqueuse ivresse s’était emparée des jouteurs. — Les lances brisées, on mit l’épée à la main, et l’on frappa d’estoc et de taille. Les palefrois se cabraient, le sang coulait ; rien ne pouvait calmer la frénétique ardeur des Flamands, et ils allaient mettre leurs adversaires en pièces ou les réduire à crier merci, quand, tout à coup, une troupe nouvelle de chevaliers, se précipitant à la rescousse, tombe sur le comte de Flandre et sa troupe. Ce fut alors une affreuse mêlée. Chevaux et cavaliers se débattaient au milieu de cette double et traîtreuse agression. Guillaume, frappé à mort sur son destrier, poussa un cri, se renversa sur sa selle en étendant les bras, et, roulant sous les pieds des chevaux, fut horriblement écrasé. Le soir, quand le tournoi fut terminé, on retrouva, à la lueur des torches, le cadavre du jeune comte de Flandre meurtri, en lambeaux, couvert de sang et presque méconnaissable.

			Le roi Louis IX pleura, dit-on, la perte du jeune et vaillant guerrier, qui, dans la croisade, avait si dignement défendu l’honneur du lion de Flandre. Quant à la comtesse Marguerite, sa mère, elle en pensa perdre la raison. La mort tragique du jeune Guillaume de Dampierre répandit la consternation en Flandre et l’on ne manqua pas de l’attribuer à des complices de Jean et de Bauduin d’Avesnes. Ceux-ci cependant protestèrent de leur innocence sur les reliques des saints, et le duc de Brabant, dont Guillaume avait épousé la fille Béatrice, jura sur les mêmes reliques, qu’emportés par la fougue du combat, les chevaliers qui s’étaient jetés sur les Flamands n’avaient eu d’autre but que de secourir leurs amis.

			Lorsque le corps de Guillaume fut transporté en Flandre, la comtesse Marguerite, sa mère, se livra, à l’aspect de ces restes mutilés, au plus violent désespoir.

			« O Majesté divine, s’écriait-elle, au dire d’un contemporain (54), en se tordant les mains et en s’arrachant les cheveux, que tes décrets sont terribles ! Il faut donc que mes péchés soient bien grands pour que tu me punisses d’une manière si cruelle dans ce que j’ai de plus cher au monde ! O rage impie des méchants, qui fait périr d’une mort si affreuse, sous les pieds des chevaux, le plus cher de mes enfants, si bon, si beau, si plein de courage, de force et de jeunesse ! Duc de Brabant, je croirais, si tu n’avais affirmé le contraire sous la foi du serment, que les fils de Bouchard, déjà si coupables envers moi, sont les auteurs du forfait. Mais s’ils ne l’ont point accompli eux-mêmes, n’est-il pas possible que le meurtre ait été commis en leur nom et pour leur complaire par des Hainuyers ou des Hollandais ? Hélas ! hélas ! comment me venger de mes ennemis ! »

			La vengeance fut en effet la passion qui absorba dès lors toutes ses pensées. On le verra bientôt. Mais revenons au rôle que les Flamands continuèrent à remplir dans les croisades.

			Treize années s’étaient écoulées depuis que Louis IX avait quitté Ptolémaïde dans les circonstances que l’on connaît, et renoncé momentanément à renouveler sa lutte contre l’islamisme. Cet intervalle, le saint roi l’avait employé à rétablir la paix de l’Europe et à consolider celle de la France, en promulguant ses Établissements célèbres. Lorsqu’il eut accompli cette grande œuvre et qu’aucun obstacle ne vint plus s’opposer à la réalisation de son vœu le plus cher, il se croisa de nouveau, le 26 mars 1268. Mais, ainsi que cela s’était pratiqué pour les précédentes expéditions d’outre-mer, deux années, destinées aux préparatifs, devaient s’écouler avant le départ, et ce ne fut que le 4 juillet 1270 que le roi de France s’embarqua au port d’Aigues-Mortes.

			Le but de cette expédition, la dernière de celles qui furent sérieusement tentées contre l’islamisme, avait été longuement discuté dans les conseils du roi. Les considérations les plus graves semblèrent d’abord déterminer saint Louis à se diriger de nouveau vers l’Orient. Une anarchie complète régnait en Égypte ; les ambassadeurs des Mogols offraient une alliance ; enfin il restait en Syrie un grand nombre de barons français qui attendaient avec impatience le retour d’une nouvelle armée chrétienne. Cependant le roi de Sicile, Charles d’Anjou, frère du monarque, se montrait fort hostile à ce projet, et, rappelant les résultats funestes des premières tentatives faites sur les bords du Nil où tout rappelait les malheurs de la précédente croisade, il conjurait le roi de porter ses armes en Afrique, où, dans sa pensée, quelques mois suffiraient pour anéantir la puissance des Sarrasins et détruire ainsi les corsaires qui parcouraient la Méditerranée au grand préjudice des vaisseaux marchands de tous les royaumes chrétiens et particulièrement de la France. Cependant les conseils du roi de Sicile n’étaient pas complètement désintéressés ; ce qu’il désirait surtout, c’était d’empêcher les Sarrasins d’Afrique d’envoyer à leurs colonies d’Italie des auxiliaires toujours dévoués à la faction des gibelins, plus que jamais en hostilité avec la dynastie d’Anjou. Néanmoins les intérêts français étaient également en jeu ; car la domination sarrasine d’Afrique était le lien qui unissait aux califes d’Asie les califes d’Espagne, dont la puissance était toujours une menace pour les contrées méridionales du royaume. L’avis du roi de Sicile prévalut donc, et c’est Tunis qui devint, en définitive, le but de l’expédition.

			À l’infortuné Guillaume de Dampierre avait succédé son frère Gui, dont le règne devait être signalé plus tard par de si cruelles vicissitudes. Le comte de Flandre, fidèle aux traditions de ses ancêtres comme à celles du généreux pays qu’il gouvernait, avait répondu, avec empressement, à l’appel de son suzerain, et s’était embarqué, en même temps que lui, suivi des principaux barons de Flandre et de Hainaut. Le pape Clément IV, par une bulle du 30 juillet 1268, l’avait même autorisé, en vue de la croisade, à percevoir toutes les dîmes ecclésiastiques des diocèses de Cambrai, de Tournai et d’Arras (55).

			Le 8 juillet la flotte des croisés abordait au port de Cagliari en Sardaigne, lequel appartenait alors aux Pisans, et dix jours après, l’armée débarquait sur les côtes d’Afrique. Le lendemain elle campait sur les ruines de Carthage ! (56)

			Le siège de Tunis avait été décidé, et tous les préparatifs se faisaient dans ce but au camp des croisés ; mais on ne pouvait commencer l’attaque avant l’arrivée des secours que devait amener Charles d’Anjou, roi de Sicile et frère de saint Louis. C’était le moment des plus fortes chaleurs. Elles accablaient des hommes habitués à vivre sous un ciel plus clément. Bientôt une épidémie foudroyante se déclara, et elle emporta la moitié des soldats. Les fossés du camp se comblaient de cadavres ; les vivants ne suffisaient plus à enterrer les morts. Les comtes de Nemours, de Montmorency, de Vendôme et quantité d’autres grands personnages avaient succombé. Saint Louis vit mourir dans ses bras son fils chéri, le comte de Nevers. Sa grande âme était brisée ; il se sentait frappé lui-même ; mais ses devoirs de chrétien et de roi le soutenaient encore. Il visitait les pestiférés, veillait à la sûreté du camp, au maintien de la discipline, donnant à tous l’exemple de la résignation et du courage. Mais la maladie faisant de rapides progrès, il tomba pour ne plus se relever !

			Il demanda l’extrême-onction.

			« Il répondit aux prières des agonisants, dit un illustre écrivain, avec une voix aussi ferme que s’il eût donné des ordres sur un champ de bataille. Il se mit à genoux au pied de son lit pour recevoir le saint viatique ; il pria pour les infidèles ; il invoqua les saints patrons de la France, de cette France si chère à son âme. Le lundi matin, 25 août, sentant que son heure approchait, il se fit coucher sur un lit de cendres, où il demeura étendu, les bras croisés sur la poitrine et les yeux levés vers le ciel.

			Enfin, vers les trois heures de l’après-midi, le roi prononça distinctement ces paroles : « Seigneur, j’entrerai dans votre maison ; je vous adorerai dans votre saint temple » ; et son âme s’envola dans ce saint temple qu’elle était digne d’habiter.

			On entend alors retentir la trompette des croisés de Sicile : leur flotte arrive chargée d’inutiles secours.

			Le cœur et les ossements du prince furent destinés à l’abbaye de Saint-Denis ; mais les soldats ne voulurent point laisser partir avant eux ces restes chéris, disant que les cendres de leur souverain étaient le salut de l’armée » (57).

			Et quand l’antique nécropole des rois de France s’ouvrit pour recevoir la sainte dépouille, le successeur du grand monarque, Philippe le Hardi, voulut porter lui-même le corps du roi son père au tombeau, ne laissant à personne le soin d’accomplir ce pieux devoir. A cette auguste et touchante cérémonie, figuraient les nobles survivants de la croisade. Là, parmi tous les grands feudataires en deuil, l’on eût pu voir le comte Gui de Dampierre, parent du roi, entouré des chevaliers de Flandre et de Hainaut, ses compagnons de gloire et d’infortune, portant, dans ses loyales mains, cette épée royale, symbole de tant d’héroïsme, malheureusement suivi d’une immolation qui devait clore la série de toutes celles dont fut rempli le martyrologe des croisades.

			La mort de saint Louis forme, en effet, le dénouement historique de la lutte commencée, depuis plus d’un siècle et demi, contre l’islamisme. Elle se poursuivit néanmoins durant tout le cours du moyen âge et avec des vicissitudes diverses, mais sans ce caractère d’universalité qui distingue la véritable période des guerres saintes, laquelle comprend l’intervalle écoulé entre la prise de Jérusalem et le trépas illustre que nous venons de rappeler. Nous pouvons même ajouter que cette lutte s’est perpétuée jusqu’à nos jours au milieu de complications diverses, suscitées par des intérêts et des rivalités politiques et religieuses ; qu’elle dure encore, sous le nom de question d’Orient, et que les Turcs, depuis si longtemps campés en Europe, s’y maintiennent encore.

			L’on a vu tout ce que la race flamande avait déployé de valeur et répandu de sang dans l’arène où la chrétienté tout entière s’était précipitée, pour arracher le berceau du christianisme au joug musulman. Elle avait généreusement payé son tribut à la plus sainte des causes ; il nous reste à dire comment la Providence lui en a tenu compte.

			À l’époque où commença le mouvement des croisades, l’Europe n’était point encore sortie de la période d’anarchie féodale où rien ne pouvait être efficacement entrepris ni fondé d’une manière stable. L’unité administrative et la force de cohésion que Charlemagne avait voulu établir dans son empire et qui, seules, eussent permis de renouveler et d’asseoir les conquêtes qui jadis avaient assuré la prépondérance de Rome sur le monde, disparurent, on le sait, avec le grand empereur. Sous ses faibles successeurs, la féodalité, en se développant sans règles fixes et sans frein, n’avait produit, avec le fractionnement des États et des terres, qu’une multitude de souverainetés que divisaient des rivalités incessantes. Les grandes monarchies elles-mêmes, la France, l’Angleterre, l’Allemagne, en lutte continuelle, soit entre elles, soit contre des vassaux ambitieux et puissants qu’agitaient de perpétuelles velléités d’indépendance, se trouvaient impuissantes à rien tenter de considérable en dehors de leurs frontières.

			A l’intérieur, la masse des populations, c’est-à-dire les colons ruraux et les serfs, attachés à la glèbe, était condamnée à l’isolement et à l’inertie. La force aveugle et brutale régnait seule aux mains des barons féodaux, successeurs des conquérants du sol, et qui, relégués dans leurs châteaux forts, aux passages des rivières et des fleuves et aux gorges des montagnes, exerçaient un pouvoir tyrannique en s’affranchissant de toutes les obligations que leur imposaient cependant les lois féodales. Ce déplorable état social nous est attesté par les efforts que faisait l’Église pour en atténuer les effets, en renouvelant, sans cesse, les Trèves de Dieu ou les Paix de Dieu, destinées à substituer la loi d’amour et de charité à la loi du sang qui prévalait alors.

			Les historiens contemporains des croisades nous ont laissé de tristes tableaux de cet état de choses dont ils étaient les témoins affligés.

			Pour ce qui regarde spécialement les provinces belgiques et la Flandre, rien ne dépeint mieux l’anarchie qui y régnait au XIe siècle que ce qu’en dit l’abbé de Saint-Riquier, Hariulphe.

			« À cette époque, les homicides et l’effusion continuelle du sang humain troublaient le repos public dans la plupart, je dirai mieux, dans tous les bourgs de la Flandre… Là régnait une telle rage de meurtres, une telle ardeur de vengeances, qu’on se réjouissait de répandre sans cesse le sang humain et qu’on jugeait honteux de s’abstenir un seul jour de carnage » (58).

			Ceci n’est assurément qu’une faible esquisse de l’état de la société avant les croisades. Elle suffit néanmoins pour démontrer que cette grande entreprise, accomplie au seul cri de Dieu le veut ! constitue un phénomène historique vraiment providentiel.

			Il fallut, en effet, pour la rendre possible, le mobile d’une pensée qui, dominant toutes les passions terrestres, les fit taire un moment, pour entraîner la chrétienté vers le but unique et noble que l’on connaît. Malheureusement, ce but ne put être complètement atteint, et si la première croisade, qui résume en elle tout ce que la foi et la valeur guerrière offrent de plus héroïque, est une des pages les plus merveilleuses de l’histoire, celles qui suivirent furent assombries par d’immenses déceptions, puisqu’en définitive, le royaume de Jérusalem et l’empire de Byzance, conquis au prix de tant de sacrifices et de sang, devaient être à jamais perdus.

			Mais les agitations de l’humanité, quel qu’en soit le résultat immédiat, ne sont jamais stériles pour l’avenir. Si les croisades n’ont point en Orient refoulé et anéanti l’islamisme, elles ont néanmoins produit, sur la civilisation de l’Occident, une incontestable et grande influence. Leurs effets furent si multiples qu’on ne saurait les énumérer tous ; nous devons d’ailleurs nous borner à indiquer les principaux d’entre eux en ce qui concerne les provinces du nord des Gaules, comme nous nous sommes borné à exposer le rôle spécial qu’elles ont joué dans le grand drame des guerres saintes.

			Un coup d’œil rétrospectif est ici nécessaire. Nous avons rappelé, au début de cette histoire, combien la Gaule-Belgique avait opposé de résistance aux armes de Jules César, et avec quelle opiniâtreté patriotique elle avait, durant quatre siècles d’occupation et d’asservissement, répudié les influences de la civilisation romaine. Elle s’était montrée non moins rebelle, dans le principe, à l’adoption du christianisme, apporté primitivement par les conquérants, et ce ne fut qu’avec d’extrêmes difficultés, on l’a vu, que les populations, d’origine tudesque surtout, se convertirent après le baptême de Clovis et de ses compagnons chevelus. Durant près de trois siècles encore, elles étaient restées, en majeure partie, idolâtres, conservant, avec la langue de leurs ancêtres, leur religion et leurs indomptables mœurs. Il fallut la persévérance surhumaine des missionnaires de ces contrées, pour y faire pénétrer peu à peu la lumière évangélique, et dissiper ainsi les ténèbres d’une persistante barbarie. De même que les plantes confiées à un terrain abrupte mais péniblement fouillé, acquièrent une vigueur exceptionnelle quand elles y ont pénétré, de même les races frankes, établies entre l’Escaut et le Rhin, tout en conservant leurs qualités natives, épurées par la doctrine évangélique, avaient acquis une ferveur religieuse inébranlable, comme l’était ce vieil amour d’indépendance et de liberté qui les distinguait, et dont ils donnèrent tant de preuves durant tous le cours du moyen âge. Avant les grandes luttes tentées pour leur affranchissement, leur foi devait se manifester par ces élans d’enthousiasme qui leur assigna le premier rang dans l’histoire des croisades. Le sang que ces races privilégiées répandirent alors si généreusement, ne devait pas rester infécond, et si l’on considère le degré de prospérité auquel elles parvinrent au sortir du chaos féodal, l’on est amené à reconnaître que, sous bien des rapports, elles le durent à ces expéditions lointaines où les avait sans doute entraînées uniquement un pieux motif, mais d’où elles rapportèrent des éléments de civilisation d’autant plus précieux qu’à la différence des peuples d’origine gallo-romaine du midi leur état de barbarie avait duré plus longtemps.

			Le premier effet de l’ébranlement général qui poussa les peuples vers l’Orient, fut d’opérer dans les mœurs une grande et salutaire transformation. Sous l’empire d’une inspiration unique et sainte et de l’universelle émotion qu’elle répandit : dans les âmes, les passions, nous l’avons dit déjà, se calmèrent, et toute la fougue guerrière de la vieille société féodale ne connut plus qu’un seul but. Dès lors un apaisement général se produisit ; les haines firent trêve, et, à la veille de quitter leurs foyers et leurs familles, et d’aller combattre et mourir pour leur croyance dans des régions lointaines, les croisés, de toute classe, ne conservèrent plus que des sentiments de concorde et d’abnégation jusqu’alors inconnus. Les preuves en abondent ; nous en avons cité quelques-unes dans nos récits. Tandis que les chefs de la croisade, tels que Godefroi de Bouillon, vendaient les terres de leurs ancêtres pour subvenir aux frais de l’expédition, d’autres, se dégageant de tous liens terrestres, léguaient leurs biens aux églises, aux hôpitaux et aux pauvres, et rendaient la liberté à leurs serfs. Les princes souverains affranchissaient leurs communes avant de se croiser, et chaque expédition ouvrait une ère de paix inespérée, ne laissant, dans le pays, avec le calme et la tranquillité que de religieuses et patriotiques sollicitudes.

			Cette bienfaisante révolution se fit surtout sentir en Flandre, où, nous le répétons, la rudesse primitive des mœurs et la rivalité séculaire qui divisait les deux races wallonne et tudesque étaient des causes permanentes de dissensions intestines et de trouble.

			Le remède assurément ne fut pas radical, car le progrès social ne saurait être l’œuvre d’un jour ; mais une amélioration notable se manifesta dans la société flamande à partir des croisades, et les grandes agitations qu’elle subit depuis lors eurent un tout autre caractère que celui qui avait signalé la période d’anarchie féodale proprement dite. En effet, aux guerres intestines et privées que les expéditions d’outre-mer paralysèrent avec tant d’efficacité, succédèrent les luttes plus nobles, soutenues pour le maintien d’une nationalité souvent menacée, et pour la conquête des libertés municipales, source première d’une prospérité à laquelle les croisades, en dehors des considérations que nous venons de faire valoir, contribuèrent encore puissamment au point de vue économique.

			Isolée aux extrémités septentrionales de la Gaule, sur les côtes de la mer du Nord, longtemps la Flandre n’avait eu de rapports commerciaux qu’avec les pays baignés par cette mer et l’Océan, surtout avec l’Angleterre et les rivages de la Normandie, de la Bretagne et de la Gascogne, ainsi qu’avec les pays du Nord et les provinces limitrophes d’outre-Rhin et de France. Ce ne fut que plus tard et par suite des croisades, que ses marins s’aventurèrent sur les côtes de Portugal et d’Espagne, mais sans dépasser le détroit de Gades ou de Gibraltar, qui, pour eux aussi, formaient les colonnes d’Hercule. Elle ne connaissait guère le centre et le midi de l’Europe, la Méditerranée et les contrées du Levant que par les récits des pèlerins et des voyageurs ; mais ses flottes n’avaient jamais visité des pays si riches en productions de toute nature, et avec lesquels il était pour elle d’un si haut intérêt de nouer des relations. Quant aux connaissances géographiques positives, elles étaient totalement ignorées au XIIe siècle ; tous les documents de l’histoire en font foi. Les croisades avaient ouvert sous ce rapport, des horizons nouveaux que, plus que tout autre peuple, les Flamands explorèrent avec cette sagacité qui les caractérise. La navigation alors se perfectionna par l’étude obligée des côtes, des courants, des vents, et par les soins spéciaux qu’on dut apporter à la construction des navires.

			Lorsque les Latins perdirent Constantinople et toutes leurs possessions d’Asie, les relations, déjà entamées pendant les croisades, subsistèrent avec tous les ports du littoral méditerranéen, en Italie, en Sicile, sur les côtes d’Afrique, en Grèce, en Égypte, dans le Levant, et une foule de produits inconnus et précieux pénétrèrent jusqu’aux extrémités de l’Occident.

			On ne saurait énumérer les végétaux nouveaux, le lin, le mûrier, le maïs ou blé de Turquie, entre autres ; les légumes, les fruits jusqu’alors inconnus, les épices, les drogueries, telles que la casse, le sené, la thériaque ; les denrées de toute nature ; et, dans un autre ordre de faits, les métaux, les pierreries, les riches tissus de soie que l’on fabriquait à Tripoli, que l’on dut aux expéditions d’Orient ; ainsi que les inventions dont s’enrichit alors l’industrie, telles que l’art de la verrerie importé de Tyr ; les moulins à vent, l’alambic, la fabrication d’armes perfectionnées que l’on tirait de Damas, et d’ustensiles divers d’un usage ignoré jusque là.

			Dès le XIIIe siècle, on voit figurer aux foires et aux marchés déjà célèbres de Cambrai, de Douai, de Lille, de Courtrai, de Gand, d’Ypres et surtout de Bruges, toutes les importations dues aux relations nouvellement établies avec le midi de l’Europe, l’Afrique et les régions asiatiques. Là se voyaient tout à la fois le miel de Portugal, les figues, les raisins et les amandes de Grenade, les huiles de l’Andalousie, les vins et le mercure de la Galice, les cuirs de Cordoue, les grandes toiles à voiles de la Navarre, les aluns, riz et fruits de Majorque, les cires et les sucres bruts du Maroc, les dattes de l’Atlas, les pelleteries d’agneaux de Bougie et de Tunis, les poivres et les épices diverses de l’Égypte et de la Syrie, les draps d’or et de soie de la Tartarie, et jusqu’aux produits et aux tissus de l’Inde et de la Chine, apportés par les caravanes de Bagdad, Samarcande et Novogorod.

			Tous ces éléments de transaction commerciale avaient imprimé à l’industrie flamande, qui consistait surtout dans la fabrication des draps, des étoffes de laine et de toiles, un développement considérable, et, dans un but d’échange, les navigateurs de Gravelines, Dunkerque, Damme, Ostende et Anvers, n’hésitaient plus à parcourir les mers d’Italie et de Grèce, et à visiter jusqu’aux rives du Bosphore, de l’Égypte et de la Syrie.

			Sous l’influence de ce vaste mouvement d’affaires, dont les croisades avaient été la source première, les gildes, ou corporations de métiers, longtemps divisées, avaient compris enfin toute la puissance de l’association et s’étaient réunies pour fonder la Hanse flamande, qu’on appela depuis la Hanse de Londres ; car c’était sur les bords de la Tamise que se trouvait, depuis longtemps, le grand comptoir des marchands flamands, l’Angleterre leur fournissant les laines dont s’alimentaient les drapiers et tisseurs flamands, et qui formaient ainsi le principal aliment de leur commerce d’exportation. Une force économique nouvelle était trouvée ; car la richesse mobilière, s’accroissant en face de la richesse immobilière, faisait monter, à côté des barons féodaux maîtres du sol, les bourgeois parvenus à la fortune par le travail et l’intelligence.

			L’extension commerciale et industrielle qui se produisit à la suite des croisades, imprima également aux cités flamandes une extension prodigieuse.

			« Jamais, dit l’annaliste Jacques Meyer, en parlant de la ville de Gand, au commencement du XIIIe siècle, jamais la situation de ses bourgeois ne fut plus heureuse et plus prospère. La ville s’orna d’un grand nombre de monuments importants ; ses limites furent reculées : on creusa la Liève. Les faubourgs qui s’étendaient au-delà de l’Escaut, la terre de Mude, le vieux bourg de Saint-Bavon et la plaine de Sainte-Pharaïlde furent compris dans l’enceinte de la cité, en même temps que l’on construisait la porte de Mude, le pont du Comte et le chœur de l’église de Saint-Jean » (59).

			À Bruges, l’extension de la ville n’était pas moins considérable : il en était de même à Ypres, dont la population était telle en 1247 qu’il fallut augmenter le nombre des paroisses, cette population ne s’élevant pas à moins de deux cent mille âmes. L’agrandissement des villes de langue wallonne, notamment de Cambrai, Douai, Arras et Lille, suivait une progression semblable.

			Dans le domaine des lettres, des sciences et des arts, les expéditions d’outre-mer exercèrent sur la civilisation de l’Occident une influence non moins importante.

			L’esprit humain, en présence des grands événements dont il était le témoin, ne pouvait y rester insensible. Il s’en émut, et l’on vit alors paraître ces chroniques innombrables dont les croisades devinrent le sujet ; ces romans de chevalerie destinés à célébrer les exploits des croisés et des anciens preux. En Flandre, au début du XIIIe siècle, le progrès intellectuel s’élève au niveau, s’il ne le surpasse pas, du progrès matériel que nous avons signalé. Alors aussi se révèlent des philosophes et des docteurs, tels que les Simon et les Gilbert de Tournai, les Eudes de Douai, les Sohier de Courtrai, et surtout les fameux Alain de Lille, surnommé le docteur universel, et le non moins illustre Henri de Gand, le docteur solennel, qui étonnent le monde par la profondeur de leur doctrine et l’éloquence de leurs écrits. Gilbert de Tournai avait retracé une histoire de la première croisade de saint Louis, livre dont la perte est à jamais regrettable (60). Le chroniqueur Philippe Mouskes rime les événements de son temps dans un vaste poème rempli de faits précieux (61). Les productions poétiques innombrables auxquelles nous avons fait allusion, éclosent en même temps dans les provinces du Nord. Tandis que dans la Flandre tudesque le peuple s’égaie aux facétieux propos du Reinaert te Vos et d’autres productions satiriques ou galantes, la langue romane, parlée depuis longtemps dans les parties méridionales du comté, se formule en fabliaux et chansons remplis de malice et de verve, en complaintes et légendes empreintes d’une foi naïve, les jongleurs et ménestrels vont chanter dans les salles d’armes des châteaux leurs vers improvisés. Déjà un trouvère inconnu, mais originaire de la Gaule-Belgique, avait produit le roman fameux de Raoul de Cambrai, petit-fils de Bauduin Bras de Fer, et qui est assurément la plus vieille et la plus remarquable épopée que nous ait léguée la littérature romane du Nord. Bientôt après paraissent le roman de Gérard de Nevers, par Gilbert de Montreuil ; le roman d’Eracle l’empereur, par Gauthier d’Arras ; le roman de Guillaume d’Orange, par Guillaume de Bapaume ; les romans d’Anseis de Carthage et de la Cour de Charlemagne, par Gandor de Douai, auquel on doit aussi l’achèvement du Chevalier au Cygne, consacré à célébrer les hauts faits de Godefroi de Bouillon. Citerons-nous encore cette pléiade de trouvères célèbres, au premier rang desquels figurent Quèsnes de Béthune, ancêtre de Sully, et l’un des seigneurs flamands qui accompagnèrent l’empereur Bauduin à Constantinople, et dont les vers sont des modèles de grâce et de sensibilité ; Pierre de Douai, qui faisait partie de la même expédition, et le satyrique Adam le Bossu de Lille, qui suivit Gui de Dampierre à l’expédition de Tunis, et revint avec lui égayer à Naples, par ses joyeux fabliaux, la sombre cour de Charles d’Anjou ? (62)

			Du reste, les souverains flamands eux-mêmes, aimaient et protégeaient les lettres, comme Philippe d’Alsace, Guillaume et Gui de Dampierre, et les cultivaient même comme l’empereur Bauduin. Nous avons dit déjà qu’on devait aux encouragements de ce prince d’importantes chroniques ; que dans sa jeunesse il se plaisait aux jeux du gai-savoir. Il composait lui-même des vers à son heure, et, qui plus est, des vers en langue provençale. En 1202, se trouvant au palais de Boniface, marquis de Montferrat, avec lequel il devait partir pour Venise, il riposta en vers au troubadour Folquet de Romans, qui, dans un tenson, s’était avisé de traiter les princes et les barons avec trop de familiarité (63).

			Le remarquable essor que prirent les travaux de l’esprit au XIIIe siècle ne devait plus s’arrêter, et il se manifestera, dans l’avenir, par des progrès continus.

			En ce qui touche aux sciences proprement dites, il est plus difficile de déterminer la part qu’ont eue les croisades à leur perfectionnement immédiat. L’usage des chiffres arabes, que les croisés rapportèrent d’Orient, dut cependant faciliter beaucoup les mathématiques et la science des calculs en général, et il est probable que des notions d’astronomie furent également recueillies dans les contrées chaldéennes, qui passent pour avoir été le berceau de cette branche antique des connaissances humaines. La supériorité des Grecs et des Arabes dans l’art de guérir a dû aussi influer d’une façon heureuse sur la science médicale de l’Occident, si empirique encore et si rudimentaire au temps des croisades. Les rois de Jérusalem et les chefs des colonies chrétiennes préféraient les médecins syriens et grecs à ceux qui se trouvaient parmi les croisés, ainsi que nous l’apprend Guillaume de Tyr, et il n’est pas improbable que ces derniers aient tout au moins rapporté, avec les plantes médicinales nouvelles, dont nous avons parlé plus haut, de nouveaux moyens curatifs.

			Quant à ce qui concerne les arts, l’appréciation est plus facile, car elle peut se baser sur les termes de comparaison qu’offrent les monuments que le moyen âge nous a laissés, et qui portent avec eux le cachet de leur origine. On n’ignore pas, qu’à partir du XIIIe siècle, le style ogival se substitua en Flandre aux formes massives du style roman. Sans prétendre que cette transformation doive être attribuée exclusivement aux croisades, il est permis cependant de penser qu’elle est sortie des élans de mysticisme qui agitaient les âmes à cette époque. Ces arcs qui se brisent, s’effilent et s’élancent comme les tiges des palmiers orientaux, semblent élever la voûte des temples, afin que la prière des peuples arrive, comme on l’a dit, plus près du ciel. La Flandre ne tarda pas à se couvrir de ces églises merveilleuses, que l’art chrétien devait plus tard enrichir de tous ses trésors. La sculpture en est encore grossière et naïve, et le moment n’est point venu où la grande école flamande les décorera de ses innombrables chefs-d’œuvre. Cette école fameuse, tout originale qu’elle soit, ne s’est point formée d’un seul jet en dehors de toute inspiration. Les artistes célèbres, qui passent pour être les pères de cette école, les Memling et les Van Eyck, ont eu des précurseurs et des aïeux, comme en eurent également en Italie, les Cimabué et les Giotto. Leurs œuvres malheureusement ne sont point restées : mais les souvenirs puisés en Grèce et surtout à Byzance, et dont la tradition a dû se perpétuer, n’ont-ils pas reflété sur les créations postérieures, et ne retrouve-t-on pas d’ailleurs des réminiscences byzantines dans une multitude de sculptures, de fresques, de même que dans les panneaux et les triptyques de nos premiers maîtres, sans parler des reliquaires, des croix et des ornements d’église qui, par leur caractère semi-oriental, font encore notre admiration en nous rappelant l’époque héroïque dont ils restent le pieux symbole ?

			Le rapide examen que nous venons de faire de l’influence exercée par les croisades sur la civilisation flamande, suffira, nous l’espérons, pour démontrer combien cette période de l’histoire a été féconde, à tous égards, et l’impulsion bienfaisante qu’elle a imprimée aux destinées d’un peuple qui, au sortir de la barbarie, a su prendre tout à coup, grâce à sa vitalité et à son libre génie, un essor sans égal.

			Ce fut là, en somme, le glorieux héritage que devaient déjà léguer à leurs descendants ces héros chrétiens, connus et inconnus, mais innombrables, dont les os, pour la plupart, ont blanchi sur tous les points de l’Orient, sous les murs d’Antioche, de Jérusalem et de Constantinople, comme dans les sables brûlants de la Syrie et de l’Afrique, et qui, avec les Robert de Jérusalem, les Thierri et les Philippe d’Alsace, les Bauduin de Constantinople, les Guillaume et les Gui de Dampierre, avaient, durant près de deux siècles, tout sacrifié, jusqu’à leur vie, pour la délivrance du divin tombeau.

			La Providence n’a pas voulu que tant de sang généreux fût répandu en vain, et après l’avoir démontré, il nous reste à poursuivre le récit des événements dont les annales flamandes devaient être encore illustrées durant le moyen âge.
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